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Commune AUSSAC VADALLE
61 Rue de la République
16560 AUSSAC VADALLE
Par mail : maire@aussac-vadalle.fr
  
Angoulême, le 17 octobre 2025

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/LAMACHE - 25.0906 
TD / FM

Monsieur le Maire,

Je reviens vers vous dans le dossier visé en référence à la suite de nos derniers 
échanges.

Le 12 septembre 2025,  Monsieur  et  Madame LAMACHE ont élevé un recours 
gracieux  tendant  au  retrait  de  l’arrêté  A_2025_79  portant  création  d’une  zone 
piétonne rue de l’Eglise à AUSSAC VADALLE.

Vous ne souhaitez pas accéder à cette demande

Vous trouverez ci-après un projet de réponse.

Je tiens néanmoins à préciser qu’en la matière, le juge se montre particulièrement 
rigoureux concernant l’accès des riverains.

Il  appartient  de  veiller  à  ce  que  les  riverains  puissent  accéder  librement  et  en 
permanence à leur domicile avec leur véhicule.

Le Conseil d’Etat considère que si un arrêté municipal est susceptible d’interdire 
légalement le stationnement et la circulation automobile dans une voie piétonne, il ne 
saurait légalement interdire, de façon générale et en toute circonstance, l’accès par des 
véhicules au domicile des riverains (CE, 14 mars 2011, n°347345).



Une mesure visant à interdire totalement la circulation des riverains est susceptible 
d’annulation.

Une autorisation ponctuelle  accordée aux riverains ne constitue pas une mesure 
suffisante.

De surcroît, les arrêtés instaurant une interdiction de stationnement et de circulation 
doivent être particulièrement motivés. 

Le juge apprécie si la mesure est proportionnée au regard des circonstances locales.

Je vous souhaite bonne réception de ces éléments et reste à votre disposition pour 
toute précision.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de mes salutations distinguées.

Thomas DROUINEAU
Avocat Associé 
Spécialiste en Droit Public
Ancien Bâtonnier de l’Ordre

 

La commune
XX

Monsieur et Madame LAMACHE
XX

LRAR : XX

Fait à Aussac-Vadalle,

Le XX

OBJET     : Recours gracieux contre arrêté   A_2025_79 portant création d’une zone piétonne rue de   
l’Eglise à AUSSAC-VADALLE

Madame, Monsieur, 

J’accuse réception de votre courrier recommandé relatif au recours gracieux formé contre l’arrêté A_2025_79 
portant création d’une zone piétonne rue de l’Eglise sur la commune de AUSSAC-VADALLE. 

Vous sollicitez le retrait de l’arrêté A_2025_79 en date du 24 juillet 2025 au motif que : 

- « Les riverains n’ont jamais été concertés et sont opposés à ces dispositions ;



- Les conditions d’insécurité évoquées ne sont pas fondées ;
- L’accès libre et sans contrainte des véhicules des habitants n’est pas garanti par l’article 5 de l’arrêté il 

ne s’agit  pas simplement d’une dérogation de circulation mais surtout d’un droit  d’accès total et  
permanent des propriétés qui ne peut être soumis à autorisation ponctuelle. »

Je suis en mesure de vous transmettre les éléments suivants.

En premier  lieu,  comme indiqué  dans  une  précédente  correspondance,  le  stationnement  et  les  bornes 
amovibles Rue de l’Eglise ont été évoquées lors du conseil municipal le 18 février 2025 :

« Dans la rue de l’église où les véhicules stationnent en plein milieu, empêchant tout passage de piétons,  
cyclistes ou poussettes (…) »

« Concernant  le  stationnement,  il  propose  d’étudier  la  pose  de  bornes  amovibles  afin  d’interdire  le  
stationnement sur le parvis de l’église, de rendre la rue de l’église interdite aux voitures par ce même  
dispositif ».

Puis, une information municipale papier a été diffusée le 18 avril 2025, afin d’informer les administrés de la 
décision du conseil municipal approuvant la piétonnisation de l’Eglise. Une version numérique a également été 
communiquée par le biais de l’application « Panneau Pocket » et publiée sur le site internet de la commune. 

Par ailleurs, les délibérations du conseil municipal sont régulièrement mises en ligne sur le site de la commune 
et affichées en mairie.

Les riverains ont ainsi eu pleinement la possibilité de faire part de leurs observations à la municipalité. 

Or, aucune observation ni plainte n’a été formulée par les autres riverains.

En deuxième lieu, il a été constaté à plusieurs reprises un non-respect de la vitesse maximale autorisée ainsi 
que des véhicules stationnés, rue de l’église empêchant tout passage de piétons, cyclistes et poussettes. 

[Plaintes de riverains, accidents, constats...]

Le maire peut interdire le stationnement et la circulation dans une rue dès lors que son étroitesse et le trafic 
créent de graves difficultés de circulation et une atteinte à la sécurité.

En dernier lieu, l’arrêté contesté précise expressément en son article 3 que « les dispositions du présent arrêté  
prendront effet dès la mise en place des bornes amovibles, par les services techniques municipaux ».

Ces dispositifs ont précisément pour objet d’encadrer la circulation tout en maintenant l’accès aux riverains. 

L’arrêté n’a pas pour effet de priver les riverains de l’accès à leur domicile par un véhicule.

Au contraire, les bornes amovibles sont prévues pour garantir un accès permanent aux résidents, grâce à un 
système de contrôle (clef), tout en permettant l’accès temporaire à certains véhicules autorisés (services de 
secours, livraisons etc).

D’ailleurs, vous aviez accepté la mise en place d’une convention afin de vous permettre un accès permanent à 
votre domicile depuis la rue de l’église. Cette convention est ouverte à tous les riverains, de manière à ce 
qu’aucun ne soit privé de son droit d’accès à son domicile.

L’aménagement prévu permet ainsi un équilibre entre sécurité et respect des droits des riverains.

Au regard de l’ensemble de ces éléments, l’arrêté ne saurait être retiré.



Vous avez la possibilité de contester cette décision de rejet en introduisant un recours contentieux devant le  
tribunal  administratif  compétent,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  réception,  en  utilisant 
l’application Télérecours.

Je vous souhaite bonne réception de ces éléments.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Monsieur le Maire,

[signature]


